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-
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JUGEMENT CORRECTIONNEL

A l’audience publique du Tribunal Correctionnel de Lille le - MILLE

VINGT-QUATRE.

composé de Madamc - Eleonora. juge. présidente du tribunal correctionnel

désignée conformément aux dïspositions de l’article 398 alinéa 3 du code de procédure

pénale.

Assistée de Madame PETROCZI Audrey. greffière.

en présence de Madame CLUYTENS Florence. vice-procureure dc la République.

n été appelée l’affaire

ENTRE:

Monsieur le PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE. près ce rihunal, demandeur et

pou rs uivan t

ET

Prévenu
Nom ‘ h
né e ‘4ord)
Nationalité française
Situation fimiliaIt
Situation professionnelle
Aimtécedents judiciaires dejà condamné

Demeurant

S t cuil ion pénale libre

comparant assisté de Nlaitre RE( ;LEY Antoine avocal au barreau de LIII .E.

Prévenu du chef de
CONDUITE DE VEI-IICULE SOUS L’EMPIRE Ifl N EJAT ALCOULIÇI L

CONCENTRATION D’ \I COQ] PAR [[l NE D’AU MOINS O.SOGRA\IME(SANG)
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sentait fortement l’alcool ».

L’irrégularité du depistage d’alcoolémie effectué par des agents de police judiciaire,

tirée du fait qu’ il n’avait pas été réalisé sur I ‘ordre et sous la respi un ollicier
tic police judiciaire. entraîne nullité de la procédure ultérieure

PAR CES MOTIFS

[e tribunal, statuant pub! iquement. en premier ressort et contradictoirement I ‘égard

de ‘, iurent.

Déclare receahle i’e\ccption de nullité soulcvée par le prévenu

Fait partiellement droit à I ‘e.\ception (le nullité soulevée par le prévenu

Annule les pièces stnvantes de la procédure 2023/19973 de la DSP de LiMe
Le procès-verbal de saisine et le procès-verbal de vérification destiné à établir la preuve
de l’état alcoolique

Relaxe ‘ turent - ‘ ‘ s lins de la poursuite

et le présent jugement ayant été signé par la présidente et la greffière.

LA GREFFIERE LAPRESEDENTE
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